
 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
MAIRIE DE FONTENAY-LES-BRIIS 

 
 

CONSEIL MUNICIPAL DU 23 NOVEMBRE 2023 
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS  

 
 
Date de convocation :  17/11/2023 
Date d’affichage du registre de délibérations : 17/11/2023 
 
NOMBRE DE CONSEILLERS : 
En exercice : 19 
Présents : 14 
Votants : 19 
 
L'an deux mille vingt-trois, le vingt-trois novembre à dix-huit heures trente minutes, le Conseil municipal 

légalement convoqué, s'est réuni, en salle Georges Blanc de la Mairie de Fontenay-lès-Briis, 1 place de la 

Mairie, sous la présidence de Monsieur Thierry DEGIVRY, Maire de la commune. 

 

Étaient présents Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux :  
 
Mesdames ARTUS Séverine, DUPONT Catherine, DUVAL Emmanuelle, JALABERT Laurence, JOAO Gaële et 
NORDBERG Anne-Rose. 
 
Messieurs CIPRES Manuel, DEGIVRY Thierry, FRAPIER Francis, JACQUET Jean-Paul, LAVAUD Thierry, RABY 
Stéphane, RIEL Yannick et SCHMIDT Éric.  
     
Absents ayant donné procuration à :  
 
Monsieur BRUNEL Jérémie a donné pourvoir à Madame DUVAL Emmanuelle. 
Madame DELANGUE Marjorie a donné pouvoir à Monsieur CIPRES Manuel. 
Monsieur GOBLET Emmanuel a donné pouvoir à Monsieur FRAPIER Francis. 
Madame HENNOCQ Éléanore a donné pouvoir à Monsieur SCHMIDT Eric. 
Madame MAINGONNAT Cécile a donné pouvoir à Madame DUPONT Catherine. 
 
Madame NORDBERG Anne-Rose a été désignée comme secrétaire de séance. 
 
Début du Conseil municipal à dix-huit heures trente minutes. 
 
DECISIONS DU MAIRE  
 

Décision n°2023-005  Annulation du contrat de partenariat avec le Conseil départemental de l’Essonne 

Décision n°2023-006  Signature d’un contrat de nettoyage avec la société Cofraneth pour l’entretien 
des bâtiments communaux 

Décision 2023-007  Demande de subvention auprès du Conseil Régional d’Ile-de-France pour la 
construction d’un terrain de jeux de proximité pour l’année 2024 

Décision 2023-008  Signature de la convention avec la commune d’Orsay pour la piscine 

 
OBJET :  ACQUISITION DE LA PARCELLE C 1654       N°2023 030 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 
Adopte à la majorité par 16 voix pour et 3 abstentions (Mesdames ARTUS Séverine et JOAO Gaële, 
Monsieur RABY Stéphane). 



 

 
OBJET :  VENTE DE LA PARCELLE B N°605       N°2023 031 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 
Adopte à la majorité par 16 voix pour, 2 refus de vote (Mesdames ARTUS Séverine et JOAO Gaële) et 1 
abstention (Monsieur RABY). 
 
OBJET : DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DU CONSEIL REGIONAL D’ILE-DE-FRANCE AU TITRE DE 

L’INVESTISSEMENT CULTUREL – ANNEE 2023      N°2023 032 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 
Adopte à l’unanimité. 
 
OBJET : APPROBATION DU PLHI        N°2023 033 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 
Adopte à la majorité par 16 voix pour et 3 voix contre (Mesdames ARTUS Séverine, JOAO Gaële et 
Monsieur RABY Stéphane). 
 
OBJET :  ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE A LA BRIISSOISE GR  N°2023 034 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 
Adopte à la majorité par 16 voix pour, 1 voix contre (Monsieur RABY Stéphane) et 2 abstentions 
(Mesdames ARTUS Séverine et JOAO Gaële). 
 
OBJET : FONDS DE PEREQUATION DES RESSOURCES INTERCOMMUNALES ET COMMUNALES ANNEE 2023 

(FPIC)           N°2023 035 
 
Madame Severine Artus a quitté le conseil à 19h16. Elle n'a pas donné son pouvoir écrit à un autre élu. 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 
Adopte à la majorité par 18 voix pour. 
 
OBJET : FONDS DE CONCOURS DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE LIMOURS –  

ANNÉE 2023          N°2023 036 

 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 
Adopte à la majorité par 18 voix pour. 
 
OBJET : CREATION D’UN TARIF A DESTINATION DES ENSEIGNANTS ET PERSONNELS DE L’EDUCATION 
NATIONALE POUR LA RESTAURATION SCOLAIRE 2023-2024     N°2023 037 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 
Adopte à la majorité par 18 voix pour. 
 
Fin du conseil municipal à dix-neuf heures vingt-cinq minutes. 
 
Fait à Fontenay-lès-Briis, le 23 novembre 2023, 
 
Pour extrait certifié conforme au registre des procès-verbaux du Conseil municipal. 
 
 
   La sécrétaire de séance, 
 
 
   
  Anne-Rose NORDBERG 


